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' DE NOTES (6 ET 9 AOCÙT 1943) ENTRE LECNAAE

ÉTATS..UNIS D'AMÉRIQUE COMPORTAT I ACCORD TEN-

r' À EXONÉRER DES IMPÔTS pRO VINCLAUX ET MUNIPAUX
0TJYRGES DE DÉFENSE, DES ÉTATS-UNIS AU CANADA'

(Traduction)

Le &ecrétaire d'État aux Affaires extérieuw*es du Canada

au Ministre des États-Unis

MINISTÙRE DE~S AFFAIRffS EXTR1Fs

O0rrÂWÂ le 6 aoûit 1943.

; 91.

ote ut de merférer à,,votre Note ný 859 du 23 mar i, s q

Ultéits reure ri, 902 du 29 mai touchant la possibilité d')e de

Ca xet municipaux le GoverneiIle t i des a~ r, ,d

Iskau'rs des EttsUiss'occupant de la exonstrutO el ot

'nt a 'e 8 ouvrages de défense pour le copt de àtasun rèle
Gou1vernemnent du Canada est désireux d'en~ arriver nrge

e Ueto qui soit équitable pour toutes les parties en cause en

S(,) ans 'lue Coforme à l'esprit d'entr'aide dont~ les deuxGovrent

l'exécution des ouvrages de défense. e ta-

Jrov" 11ua' du Gouvernement du CDanada~, le Gouvernement dsEas

1 uC fait, être pour sa part assujetti à I'impt~ par les pouvoirs

lu ,Jxo rmnciP5afl. Si jamais ces pouvoirs tendent de frapper d'un

Pa >Parti. erIent ent des Etats-Unis, oit eni raison de biens immeubles qui

tatq~'qu'il détient à bail, soit en raison d risd iec

Uý1a e atqepropriétaire de véhicules moteurs, le Gouvernement du

rnrt.ý 1tr5en S dans l'instance pour demander autrbnlesimIté

le eu le tribunal décide, contrairement à l'attente, du Gouverne-

ver, 8andillque le Gouvernement des lEtats-UJnis est tenu en droi.t de payer

e Imôts()udroits, le Gouvernemnent du Canada remboursera au Grou-

Jujr,1ý111 ds tats-U-nis, à titre de contribtionl au-c frais généraux des

défene, tous imnpôtsl que les Provinces ou les muiipaié auront

'U le tats-Unis <en raison desdits ouvrages de défense.

[t4pû é ei<jer tou lentend, ilconvient peut-être de signale, que le

ie8 JýIllu e s Cadaýestime pas qu'il serait juste d'exenipter d'aucun

ýin t-i 'lsPropriétaires qui ont loué leurs bin1 uGurlln

lé, 3ls Dans les cas où des améliorations auon cits app0rtév
ol 11Ptsera normaîlement prélevé sujr lePT1>iq

e,,Pae esipasut Com ill eatsiloaar étailt le

4-t1li, R n1urs ~des 1eti-1Înis paUie oueremntde

72841



5. Le Gouvernement du Canada remboursera, de plus, au Gouvernemei
ts-Unis tous paiements que celui-ci.pourra avoir à faire aux entrepr
Etats-Unis à titre de droits de licence portant sur les véhicules mi
loyés dans l'exécution des ouvrages de défense des Etats-Unis au Cu
t versement de ce genre par le Gouvernement du Canada fera pari
,ontribution au coût des ouvrages de défense.

6. Le Gouvernement du Canada invitera les Gouvernements des Pro-
s lesquelles des ouvrages sont exécutés par les Etats-Unis à ne pas pr
troits de licence sur les conducteurs non militaires de camions appart
armée des Etats-Unis et à ne pas lever d'impôts personnels sur les
lant ordinairement aux Etats-Unis qui sont employés à la constri
tvrages militaires pour le compte des Etats-Unis au Canada. Il r
la Province de-l'Alberta affecte le revenu de l'impôt personnel aux f

seignement et l'xonération des civils des Etats-Unis de cet impôt entr;
ligation pour }s membres du personnel des Etats-Unis qui voud
>yer leurs enfants aux écoles publiques de la Province d'acquitter des
aires.


